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RAPPORT D ’ACTIV ITÉS 2006 

HISTORIQUE, MISSIONS ET FONCTIONNEMENT 

Instituée en 1987 par les dix municipalités du district, sous la forme d'une commission 
intercommunale, la CORAT Riviera a pour mission d’étudier les problèmes d’aménagement 
du territoire qui concernent l’ensemble de la région ou une partie de celle-ci. C’est un 
organisme de réflexion, de concertation et de coordination à caractère consultatif, qui 
présente des propositions aux municipalités. 

La CORAT Riviera est formée des délégués municipaux des dix communes du district 
responsables de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, accompagnés des chefs des 
services d’urbanisme des trois grandes communes, d’une architecte-urbaniste et du préfet. 
Présidée par M. Jean-Pierre Allegra, conseiller municipal à Corseaux, lors de la dernière 
législature, ce dernier a été reconduit dans sa fonction pour la nouvelle législature. 

Afin de répondre aux objectifs définis par les municipalités et d'assurer un suivi régulier, la 
CORAT nomme parmi ses membres un bureau exécutif, ainsi que des groupes de travail 
spécifiques chargés de suivre les dossiers les plus importants. Cas échéant, ces groupes 
peuvent recourir aux avis et prestations d’un consultant extérieur. Les membres de la 
CORAT sont régulièrement tenus au courant des démarches entreprises par les groupes de 
travail et de l’avancement des mandats qui leur ont été confiés lors des réunions de la 
commission plénière. 

ACTIVITÉS 2006 DE LA CORAT PLÉNIÈRE 

La CORAT plénière s'est réunie en juin et octobre 2006, la séance de mars ayant été 
annulée. Les principaux sujets suivants ont été abordés dans ce cadre : terrains de football, 
politique foncière régionale et organisation interne de la CORAT pour la nouvelle législature. 

Les séances de la CORAT plénière sont également l'occasion d'informer ses membres des 
planifications et/ou réflexions en cours dans les communes, en particulier sur celles ayant 
une incidence régionale. 

ACTIVITES 2006 DES GROUPES DE TRAVAIL 

GT CORAT 

Suite aux réflexions menées quant à l'avenir de la CORAT courant 2005 (cf. rapport 
d'activités 2005), le GT n'a pas été réactivé en 2006, au vu du "statu quo" envisagé par les 
municipalités. 

La CORAT plénière a finalement décidé de muter le GT CORAT en Bureau exécutif (BE). Le 
BE se compose de 3 politiques et de 2 techniques. 
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GT Transports 

Pour mémoire, le GT Transports a été activé dès septembre 2004. Présidé par 
M. Jacques Delaporte, conseiller municipal à Montreux, lors de la dernière législature, ce 
dernier a été reconduit dans sa fonction pour la nouvelle législature. 

Il est composé de représentants de plusieurs municipalités du district, des principaux 
partenaires des transports publics de la région, soit les VMCV et MVR, ainsi que d'un 
représentant du Service cantonal de la mobilité (SM). Son but principal porte sur la mise en 
œuvre des objectifs du PDR, en particulier celui de réaliser une communauté tarifaire. 

La réflexion a officiellement été lancée début 2005. 

Il est rappelé que le pilotage du dossier est assuré par le canton, étant donné qu'il s'agit 
d'une extension de la communauté tarifaire MOBILIS (agglomération lausannoise). Le suivi 
politique est assuré par une délégation de la CORAT et du Bas-Chablais. 

Le calendrier prévoyait de présenter les premiers résultats de l'étude, phase 1 (délimitation 
du périmètre d'extension, définition du zonage et calcul des pertes de recettes des 
entreprises de transport) courant 2006. 

Or, l'avancement de la phase 1 a été retardé par des difficultés d'ordre technique liées 
notamment aux exigences des CFF. 

Autre dossier en charge du GT Transports, le bus du Petit Prince. L'extension de la desserte 
jusque dans les communes de la Veveyse fribourgeoise a été mise en service en juin 2005. 
La première année de fonctionnement montre que la fréquentation n'a pas encore atteint les 
résultats escomptés. 

GT Équipements sportifs 

La présidence du GT Equipements sportifs a été assurée par M. Pierre Ducraux, conseiller 
municipal à Vevey durant les six premiers mois de l'année et reprise par M. Jérôme Christen, 
également conseiller municipal à Vevey, dans le cadre de la nouvelle législature. 

Le GT ne s'est pas réuni en 2006. Par contre le sous-groupe de travail (S-GT) "Terrains de 
football" (composé de 4 conseillers municipaux) s'est réuni à plusieurs reprises. 

Ce dernier s'est principalement penché sur la question générale du financement. Les pistes 
et les procédures envisagées par le S-GT ont fait l'objet d'une communication aux 
municipalités et conseils communaux dans le cadre de l'ancienne législature. 

Dès septembre 2006, le SAI a été invité à participer aux séances du S-GT "Terrains de 
football" et a proposé une nouvelle structure de projet définissant les acteurs, la coordination, 
les responsabilités et les missions respectives des partenaires, ainsi que les étapes et 
calendrier, afin de mener ce projet à terme. 

Ainsi, un groupe de travail technique (GT Technique) a été constitué, réunissant les 
différents responsables techniques des communes propriétaires des terrains et le SAI. 
Plusieurs séances de travail ont permis de mettre au point les programmes et les coûts pour 
chaque site, de manière coordonnée. 

L'évolution du dossier, ainsi que les options envisagées pour l'avenir ont été présentés lors 
du Forum des municipalités, en novembre 2006. 

Parmi les modifications apportées : 

- La commune de Vevey a souhaité diminuer le programme prévu sur le site de "La Veyre" 
(1 terrain au lieu de 2), afin de privilégier l'utilisation de "Copet I" (remplacement du 
terrain en gazon naturel par un synthétique) plus facilement accessible, puisque situé en 
milieu urbain. 
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- Prise en compte du remplacement des terrains de Rennaz, propriété de la commune de 
Montreux, en lien avec le projet d’Hôpital unique. 

Suite à cette présentation, les municipalités du district ont été appelées à se déterminer, tant 
sur la nouvelle gestion de projet proposée que sur les pistes à développer. 

Cette consultation permettra d'envisager la suite à donner à ce dossier dès le début 2007, et 
notamment de réactiver le GT Equipements sportifs en tant que comité de pilotage du projet. 

GT Energie - Transports publics 

Le GT Transports publics, qui était jusqu'au changement de législature sous l'égide de la 
CORAT, dépend maintenant de la Conférence des syndics, sa nouvelle dénomination étant 
plus représentative de ses réelles missions. 

Dans le cadre de la nouvelle législature, les municipalités des communes parties aux 
conventions avec la SEVM ont renouvelé le mandat de les représenter au GT Energie - 
Transports publics et M. Ernest Cardis a été maintenu dans sa fonction de président du GT. 

Les activités du GT en 2006 ont principalement porté sur : 

- Poursuite du pilotage et suivi du recours au Tribunal Fédéral sur le Décret vaudois sur le 
secteur électrique du 5 avril 2005. Recours rejeté. 

- Pilotage et suivi du recours à la Cour Constitutionnelle contre le règlement d'application 
du décret. 

- Poursuite des réflexions sur le respect des conventions liant les communes à la Société 
Electrique Vevey Montreux (SEVM). 

 
 
 
 
 
Vevey, le 23 février 2007 / LMS/nc 
 


